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6 secteurs sont soumis 
à des Orientations 

d’Aménagement et de 
Programmation.

Les ouvertures de zone devront 
privilégier un ordre précis dé:nit 
comme suit: 3-4-1-2. La zone 3 est 
une zone prioritaire.
L’OAP 5 et 6 seront soumises à 
un phasage, propre à ces zones: 
lorsqu’un taux de 70% des permis 
de construire sont autorisés sur 
une 1ère zone, la 2nde zone sera, 
alors, ouverte à l’urbanisation.

LOCALISATION DES SECTEURS D’OAP DE CIEUX
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Une zone 
stratégique 

implantée au Nord 
du bourg

D 
38D 3

Zone à urbaniser (1AU)

CONTEXTE DU SITE DE LA ZONE 1AU
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3 - ROUTE DE BLOND

Afin de renforcer les orientations définies 
dans le PADD du PLU, la collectivité sou-
haite établir une OAP sur le secteur.
Les éléments définis sur la zone ren-
voient aux articles du règlement écrit 
et à des règles spécifiques propres à 
la zone, définies dans l’OAP.

N° de parcelle Surfaces 
totales

Surfaces hors 
VRD (20%)

Vocation actuelle
Section G

989 en partie 9176 m2 7646 m2 Espace agricole non déclaré à la PAC 

TOTAL 9176 m2 7646 m2 -

L’aménagement de cette zone devra 
se faire dans le cadre d’un aménage-
ment d’ensemble.

THÉMATIQUES PRÉCONISATIONS SUR LE BÂTI JUSTIFICATIONS AU REGARD DU PADD

PRINCIPE DE 
CONCENTRATION

Nombre de logements minimum : 6
Densité de logements par ha : 8
Mixité sociale : L’aménageur devra proposer des tailles de parcelles diversifiées ainsi que 

différents styles d’habitats  

> Impulsion d’une dynamique résidentielle tout en préservant les ressources du territoire

> Vers l’intégration globale des futures zones de développement

> Développement et diversification de l’offre en terme d’habitat

> Maintien, développement et diversification des équipements scolaires

> Maintien, développement et diversification des services et équipements culturels et 
sportifs

QUALITÉ 
ARCHITECTURALE

Hauteur maximale : Application des règles communes et de la zone 1AU
Façade : Application des règles communes à toutes les zones
Toiture : Application des règles communes à toutes les zones
Menuiserie : Application des règles communes à toutes les zones
Clôture : Application des règles communes et de la zone 1AU

IMPLANTATION 
DES 

CONSTRUCTIONS

Recul domaine public : voir règlement zone 1AU
Limites séparatives : voir règlement zone 1AU
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THÉMATIQUES RÉSEAUX JUSTIFICATIONS AU REGARD DU PADD

RÉSEAU VIAIRE ET 
STATIONNEMENT

Desserte : Double sens et sens unique sur la partie intérieure de la zone
Largeur de la voie : 6,5 m et 5 m pour le sens unique
Nombre d’accès : 1 sur la départementale 3
Aire de stationnement : Application des règles communes et du règlement des zones 1AU

> Diversité et accessibilité : les mobilités pour tous

> Maintien, développement et diversification des services et équipements

> Vers la durabilité des futures zones de développement

CONTINUITÉS 
PIÉTONNES

À maintenir :  Néant
À créer :  Des continuités piétonnes seront intégrées aux voiries sur au moins un des deux 

côtés (trottoirs, cheminements doux...).
RÉSEAUX D’EAU ET 
D’ASSAINISSEMENT

Assainissement :  Application des règles communes à toutes les zones. 
Eaux de surface :  Application des règles communes à toutes les zones. 

RÉSEAUX 
NUMÉRIQUES

Accès numérique : Application des règles communes à toutes les zones. 

SÉCURITÉ INCENDIE
Plusieurs possibilités sont envisageables (raccordement au réseau, convention avec un étang, 
mise en place d’une bâche). 

THÉMATIQUES CADRE DE VIE JUSTIFICATIONS AU REGARD DU PADD

ÉLÉMENTS 
NATURELS ET 

VÉGÉTAUX

À maintenir : /
À créer : Un espace vert à l’entrée de la zone sera à créer. > Vers l’intégration globale des futures zones de développement

> Préservation et valorisation des éléments paysagers, naturels et bâtis emblématiques
ESPACE D’AMÉNITÉ  Un secteur d’aménité devra être mis en place au coeur du projet.

ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

Type d’énergie renouvelable : Les panneaux photovoltaïques sont autorisés et leur pose 
devra être conforme au règlement de la zone.
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Périmète de l’OAP

Façade végétale existante

Espace d’implantation de l’habitat

Voie de desserte de la zone
HABITAT

DESSERTE ESPACE VERT

Accès à la zone à créer

Espace d’aménité (Boulodrome, espace 
public...)

Espace vert à aménager

N

PRINCIPES À ADAPTER PAR L’AMÉNAGEUR


